
wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
adoucissements de berges

Lundi 09 mars 2020, à Nantes

Réseau Espèces Exotiques Envahissantes
Journée technique



1.1 Situation géographique

Le marais poitevin : 2ème zone humide 
de France
¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀœƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ 
depuis le moyen âge où doivent être 
conciliés les enjeux 
environnementaux et les activités 
humaines

1. Présentation du SM Vendée Sèvre Autizes



Le Périmètre du SMVSA:

ω 100 000ha de périmètre dont 42 000ha de zone 
humide

ω 2 bassins versants (Vendée et Autizes)
ǇƻǳǊ рплƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ
Ŝǘ  мнлл ƪƳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǊŀƛǎ

ω 4 EPCI membres portant sur 64 communes



Depuis 2017 mise en place de la GEMAPI

1.2 Les compétences

1. Présentation du SM Vendée Sèvre Autizes

Å DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ

Å Porteur des programmes de prévention des crues et des inondations

Å aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Υ

V Gestion quantitative depuis 2005

V Milieux Aquatiques depuis 2008

ωPlantes envahissantes

ωRestauration du lit et des berges

ωContinuité écologique

ωwŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΧ
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2.1 CTMA Marais Poitevin Vendée 2015/2019

2. CTMA: Les actions prioritaires 

3éme génération de contrat sur le marais avec comme actions:

LIT MINEUR:
Å 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜύΤ

CONTINUITÉ:
Å Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н

BERGES:
Å Privilégier les adoucissements de berges ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎΤ
ÅwŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ 

adoucissement de berges;
ÅtǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ όƳŀǊŀƛǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄύΤ

ESPÈCESINVASIVES:
Å Maintenir des efforts de lutte contre les espèces invasives (animales et végétales); en vue 
Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘΤ



üPieutageou enrochement avec mise en pente douce
üAdoucissement de berges
ütƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ

2.2 Stabilisation des berges

Etat de dégradations initiales:

2. CTMA: Les actions prioritaires 

Plusieurs solutions techniques:

Effondrement en bordure de voirie

Effondrement en bordure de voirie

Erosion en bordure 
de parcelle agricole



Pieutage

Adoucissement

Principe: stabiliser le pied de berge avec 
apport de matériaux (pieux, grillage et 
géotextile + remblais).

Implantation des pieux à cote 

ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ

Mise en pente douce du talus

2.2 Stabilisation des berges

2. CTMA: Les actions prioritaires 



Adoucissement

Adoucissement sur une levée 

Principe: mise en pente douce 
en déchargeant la crête de berge,
Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǎōŜǊƳŜ Ŝƴ ǇƛŜŘ

Ensemencement et plantations de carex et iris

avec toile bio-dégradable en protection.

Maintien des hélophytes en pied de berge et 

développement attendu:

2.2 Stabilisation des berges

2. CTMA: Les actions prioritaires 



Adoucissement de berges

[ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǳŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘ principalement :

ÅŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǎōŜǊƳŜΣ
Ådu système racinaire des hélophytes,
ÅŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ

Ex: canal de Vix ςadoucissement fait en 2010

Végétalisation après ensemencement

2.2 Stabilisation des berges
2. CTMA: Les actions prioritaires 



tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ

ütƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 
de pieutageŜǘ ŘΩŀŘƻǳŎƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

tƭŀƴǘǎ ŘΩƛǊƛǎ Ŝǘ ŎŀǊŜȄ

Résultats attendus dans les 2/3 ans

2.2 Stabilisation des berges
2. CTMA: Les actions prioritaires 



Exemple: Adoucissement combiné avec plantation 
ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ Ҍ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ҍ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ

V115km de berges stabilisées (pieutage/ adoucissement) depuis 2015  

2.2 Stabilisation des berges
2. CTMA: Les actions prioritaires 

Etat initial

6 mois après travaux



üRépartition en lots géographiques (40km de moyenne)
- Arrachage manuel avec exportation des produits récoltés,
-[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ όн Ł мр ŀƴǎύΣ
- Avec 1 à 2/3 passages selon le développement des herbiers.

2.3 Lutte contre les plantes envahissantes
2. CTMA: Les actions prioritaires 

Interventions depuis 2004
Travaux: de Juin à Octobre



Bilan des travaux Jussie2019

ü261km de canaux, répartis en 7 lots géographiques (40 km de moyenne).

üDeux entreprises (EAULIBRE, POLLENIZ) étaient mobilisées durant 5 mois.

ü95T de Jussieont été arrachées manuellement en 2019

üMaîtrise des volumes récoltés du fait de la répétition des passages (1 à 3 passages) ς
Meilleure anticipation des entreprises qui reviennent chaque année ( 90T en 2018, 115 T en 
нлмс Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ олл¢ Ŝƴ нлмп Ŝǘ нлмрΧύΦ

2.3 Lutte contre les plantes envahissantes
2. CTMA: Les actions prioritaires 



[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŘƻǳŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ

·Jussie- Secteurs problématiques:

Germination suite aux travaux

Forts développements avant intervention (aout 2018)

Développement plus rapide 
que les hélophytes plantés

Ancrage dans la toile bio-dégradable



·Jussie- Secteurs problématiques:

La concurrence avec les roseaux limite son 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōŜǊƎŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ

Développement semi-ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ


